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[Point 45*] 

ARTICLE PRE~IIER. - DEVOIRS, OBLIGATIONS 

ET PRIVILEGES (fin) 
PARAGRAPIIE 7 
1. Le PRESIDENT met en discussion le paragraphe 7 
de l'article premier du statut permanent du personnel 
des Nations Unies, auquel la delegation de l'Inde propose 
d'apporter un amendement (A/C.5/L.167). 

2. 1\1. MANI (Inde) annonce que Ia delegation de l'Inde 
a apporte une legere modification au texte de son amen
dement. Le nouveau texte de l'amendement de l'lnde du 
texte recommande par le Comite consultatif pour Jes 
<1uestions administratives et budgetaires (A/C.5/L.163) 
est le suivant : « Insercr, apres le mot « gouvcrnement ", 
lcs mots : « sauf clans des circonstances speciales ct 
avec l'asscntiment cxpres du Secretaire general. » 

3. M. HSIA (Chine) demande des precisions sur le sens 
des mots « circonstances speciales ». 

4. Le PRESIDENT estime que le Secretaire general 
dcvra apprecier clans chaque cas s'il s'agit cffcctivement 
de circonstances specialcs. 

Par 22 voix contre 8, avec 8 abstentions, le texte modi
fie de l'amendement de l'Inde est rejele. 

Par 37 voix contre zero, avec 4 abstentions, le texte du 
paragraphe 7 de /'article premier recommande par le 
Camile cons11ltalif est adopte. 

5. 1\1. FENAUX (Belgique) declare avoir vote contre 
l'amendemcnt de l'Inde parce qu'il Jui a scmble que Jes 
explications fournies par le President du Comite consul-

* Numfro afTecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Asscmblcc generalc. 

tatif ct le Secretairc general suffisent a donncr it la 
decision Ia souplcssc que recherchait le representant de 
l'Inde. 

6. 1\1. DONOSO (Chili) expliquc qu'il a vote pour l'amcn
dcment de l'Indc en raison d'un scrupule d'ordre juri
dique, le texte du Comite consultatif ne lui paraissant 
pas assez clair. 

7. l\f. COSTELLO (Nouvelle-Zelande) declare avoir vote 
pour le texte du Comite consultatif parce qu'il estime 
que la regle doit avoir un caracterc absolument catego-
rique. • 

8. M. ASHA (Syric), Rapporteur, demande si le rapport 
de la Commission devra mentionner Jes observations 
formulecs a ce sujet au cours de la seance preccdentc 
par le President du Comite consultatif et qui figurent au 
document A/1855. 

9. 1\1. MACHADO (Bresil) estirne que, si des exceptions 
sont faites, ellcs cloivent ctre prevues clans le texte mcme 
du statut. Les observations du President du Comite 
consultatif ne doivcnt done pas figurer dans le rapport. 

10. l\f. BOZOVIC (Yougoslavie) explique qu'il a vote 
pour le texte du Comite • consultatif parce qu'il cstime 
que Ia regle doit ctre claire et sans exception. 11 partage 
sur cc point l'avis du reprcscntant du Bresil. 

11. :M. BRENNAN (Australic) declare s'ctre abstenu 
dans le vote sur l'amendement de l'Inde parcc qu'il 
s'attendait, comrne le representant de la Belgique, :i cc 
que Ia declaration du President du Comite consultatif 
figure dans le rapport de la Commission. S'il avail su 
que cette declaration ne figurcrait pas clans le rapport, 
il aurait vote pour l'amendement de l'Inde. 

12. Le PRESIDENT met aux voix la question de savoir 
si les observations du Comite consultatif sur le para
graphe 7 de l'article premier qui figurent au document 
A/1855, doivent figurer dans le rapport du Rapporteur. 

Par 21 voix contre 9, avec 8 abstentions, il est decide 
que le rapport du Rapporteur ne f era pas mention de 
ces observations. 
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PARAGRAPHE 8 

13. l\I. TRESERRA (Mexique) fait observer que Je texte 
espagnol de ce paragraphe ne correspond pas exacte
ment au texte anglais. II ya une difference entre becomes 
a candidate et presente su candidatura. 

14. Le PRESIDENT declare qu'il sera tenu compte de 
!'observation du representant du l\Iexique. 

Le paragmphe 8 de ['article p1·emier .est adopte. 

p AIUGRAPHE 9 

Le paragraplze 9 de l'article premier est adopte. 

PAR\GRAPHE 10 

15. l\I. TRESERRA (l\lexique) estime que dans Jc textc 
espagnol de cette clause on devrait remplacer le mot 
prometo par le mot protesto qui constituerait une traduc
tion plus cxacte. 

16. Le PRESIDENT dit qu'il sera egalement tcnu 
compte de cettc observation. 

Le paragraphe 10 de l'article premier est adopte. 

PARAGRAPHE 11 
Le paragraplze 11 de ['article premier est adopte. 

ARTICLE Ill. - CLASSEMENT DES POSTES ET DU PERSONNEL 

17. M. TRESERRA (Mexique) estime que Jes trois der
niers mots du tcxte espagnol de cet article : que se exijan 
devraient etre remplaces par lo que es inherentes. 

18. l\l. MACHADO (Bresil) attire !'attention de la Com
mission sur le risque de proceder a des modifications 
de traduction qui porteraient en realite sur le fond de 
la question. 

19. Le PRESIDENT precise que les textes espagnol et 
franpis du statut scront verifies et compares soigneu
scment avec le texte anglais sur lequel la Commission 
travaille actuellement. 

L'article II est adopte. 

ARTICLE Ill. - TRAITEJ\IENTS ET INDEMNITES 

PARAGRAPHE 1 ET ANNEXE I (BAnbrn DE TRAITEMENT ET 

DISPOSITIONS CONNEXES) 

20. Sir William :MATTEWS (Royaume-Uni) fait obser
ver qu'ctant donne le caractcre permanent du statut, la 
disposition relative a l'indemnite de representation du 
Directeur du Cabinet du Sccretaire general, dont le 
texte figure a la fin du paragraphc 2 de l'annexe I du 
slatut (A/C.5/L.163) pourrait etre interpretee comme 
s'appliquant non seulement au titulaire acluel de ce poste 
mais cgalcment a ses successeurs, contrairement aux 
intentions de l' Assemblee generale. 

21. Le PRESIDENT suggere de laisscr au bureau de la 
Commission le soin de modifier le texte de cc membre 
de phrase pour tenir compte de l'observation du repre
sentant du Royaume-Uni. 

Sous cette reserve, le paragraphe 1 de ['article Ill et 
['annexe I sont adoptes. 

PARAGRAPHE 4 ET ANNEXE JI (INDEMNITES POUR ENFANTS 

A CHARGE, IXDEllNITES POUR FRAIS D
1
ETUDES ET PRL\lE 

DE RAPATRIEMENT) 

Le parar,raphe 4 et ['annexe II sont adoptes. 

ARTICLE IV. - NOMINATIONS ET PROMOTIONS 

PARAGRAPIIE 1 

22. Le PRESIDENT signale que la delegation des Pays
Bas a presente un amendement au paragraphe 1 de 
l'article IV (A/C.5/L.166). 

23. M. VAN ASCH VAN WIJCK (Pays-Bas) fait observer 
que son amendement a sculcment pour objet de sanc
tionner une situation de fail, car, selon les renseigne
ments dont il dispose, la lettre d'engagement contient 
actuellernent les indications qui figurent dans cet amen
dement. Devant le desir manifestement general de ne 
pas surcharger le statut, le representant des Pays-Bas 
propose de faire figurer ces indications dans une annexe 
qui serait mcntionnee au paragraphe 1 de l'article IV. 

24. M. FENAUX (Belgique) fail observer qu'on a parfois 
declare que le caractere unilateral de Ia lettre d'enga
gemcnt portc atteinte au caracterc contractuel des 
rapports entre Jes membres du personnel et le Secretaire 
general. Toutefois l'echange de lettres apporte Jes ele
ments d'offre et d'acceptation de eette offre qui forment 
la base de tout contra!. La delegation belge votera pour 
l'amendcment des Pays-Bas, qu'clle considere, non 
comme une innovation, mais comme une utile precision. 

25. 1\1. HSIA (Chine) voudrait savoir dans quelle mesure 
l'amendemcnt des Pays-Bas apporterait une modification 
au texte actuel de la lettre d'engagcment. Elle demande 
en second lieu si la difference qui cxisterait eventuelle
ment entre l'ancien texte et le nouveau texte de la lcltre 
d'engagcmcnt ne risquerait pas de creer certaines com
plications. 

26. Mlle STRAUSS (Etats-Unis d'Amerique) propose de 
modifier l'alinea 1 du paragraphe A de l'amendement 
des Pays-Bas (A/C.5/L.166) en ajoutant, apres les mots 
,~ dont ii s'agit », le texte suivant : « sous reserve des 
modifications qui pourront etrc dfiment apportees de 
temps a autre aux dites dispositions ». 

27. La delegation des Etats-Unis propose egalement 
d'ajouter a la fin de l'alinea 4, apres les mots « le preavis 
de resiliation et », les mots « le cas echeant ». 

28. Mlle Strauss demande s'il est bien entcndu, en cc 
qui concerne l'alinea 5 de l'amcndement, que Jes aug
mentations annuelles ne sont pas automatiques et ne 
sont attribuees que· si Ies services rendus par l'intcresse 
sont satisfaisants. 

29. M. MACHADO (Bresil) se prononce en favcur de 
l'amendement des Pays-Bas parce qu'il estime que la 
question posee par le representant de la Chine doit etre 
reglee par la Commission elle-meme. Le statut actucl 
peut s'intcrprcter de differcntes manieres. Le Secretair_e 
general l'a interprete dans un sens ct le Tribunal adnu
nistratif dans un autre. Les contrats actuels nc 
conviennent pas au nouveau statut. 

30. M. BRENNAN (Australie) demande si la date a 
laquelle l'interessc doit cntrer en fonctions coincide 
toujours avec la date qui marque le debut de son contra!. 
II propose de supprimer a l'alinea 5 de l'amendement 
le mot « annuellcs » car, en certains cas, Jes augmen
tations peuvent n'avoir lieu que tous Ies deux ans. 

31. l\1. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires) fait 
d'abord observer que le Comite consultatif a dej~ 
examine des propositions du Conseil du personnel qm 
etaient a peu pres identiques au texte de l'amendement 
des Pays-Bas et qu'il s'est prononce contre leur insertion 
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dans le statut; en effet, le Comite consultatif s'est assure 
que Ia Iettre d'engagement mentionne actuellement 
toutes Ies indications prevues dans ce texte, a !'exception 
du passage concernant les augmentations annuelles. Le 
Comite a estime par ailleurs que le statut ne doit pas etre 
trop detaille et doit Iaisser quelque latitude a ceux qui 
sont charges de l'appliquer. Toutefois, M. Aghnides ne 
croit pas que les membres du Comite consultatif s'oppo
seraient a l'amendement des Pays-Bas, qui ne semble 
pas presenter d'inconvenient. 

32. Le President du Comite consultatif ne voit pas non 
plus d'inconvenient a accepter le premier amendement 
des Etats-Unis concernant I'alinea 1 du paragraphe A de, 
l'amendement des Pays-Bas. Il est du meme avis en cc 
qui concernc !'insertion des mots « le cas echeant » a 
l'alinea 4. 

33. En ce qui concerne l'alinea 5, ii suggere de rem
placer Ies mots « Ia classe dans Ia categoric > par les 
mots « la classc, la categorie ». II doit toutefois etre 
bien entendu que ces dispositions n'imposeraicnt pas au 
Secretaire general unc obligation pcrmancnte, car ii 
arrive parfois que des fonctionnaires se rcvelent infe
ricurs a la tache qui leur avaient ete assignee et qu'ils 
doivent etre declasses. 

34. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
precise que le Secretaire general ne s'oppose nullement 
a ce que lcs precisions cnvisagees soicnt apportees sous 
forme d'annexe au statut. Pour !es raisons deja indiquecs 
par le President du Camile consultatif, le Secretaire 
general desirait seulement eviler une trop grande accu
mulation de details. 

35. En reponse au representant de Ia Chine, M. Price 
confirme la declaration du President du Comite consul
tatif suivant laquelle les modalites prevues dans la 
proposition des Pays-Bas correspondent exactement a 

, la pratique suivie actuellement par I' Administration, 
sauf en ce qui concerne les augmentations. 

36. Le Secretaire general est favorable a !'addition des 
dispositions proposees par Ia representante des Etats
Unis a l'alinea 1 du paragraphe A. • 

37. En ce qui concerne l'alinea 3, M. Price precise, en 
reponse au representant de I' Australie, que l'interesse 
entre en fonctions au moment ou ii quitte son domicile. 

38. L'addition des mots « le cas echeant > a l'alinea 4, 
comme le proposent Ies Etats-Unis, marquerait claire
ment qu'une distinction doit ctre faitc entre Ies divers 
types de contrats. 

39. Par ailleurs, si l'amendement des Etats-Unis a 
l'alinea 1 etait adopte, aucun problemc ne se poserait 
au sujet de l'alinea 5 etant donne que lcs reserves neces
saires auraient ete faites a l'alinea 1 a propos de la ques
tion des augmentations. 

40. Enfin, le Secretaire general est favorable a la pro
position de l'Australie tendant a supprimer le mot 
« annuelles >, a l'alinea 5. 

41. 1\1. MANI (lnde) propose d'ajouter a Ia fin du para
graphe B le membre de phrase : « et qu'il accepte de se 
conformer aux instructions administratives qui peuvent 
ctre promulguees de temps a autre en vertu de ces 
tcxtes ». 

42. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives ct budgctaires) fait 

observer que Ies lettres d'engagement delivrees actuelle
ment contiennent non seulement Ies dispositions que le 
representant de l'Inde propose d'ajouter a la fin du para
graphe B mais precisent en outre que Ies instructions 
en question doivent ctre dument conformes aux statuts 
et reglement en vigueur. Les garanties necessaires 
existent done. 

43. M. MANI (Inde) retire son amendement en raison 
des eclaircissements que vient de donncr le President du 
Comite consultatif. 

44. M. VAN ASCH VAN WI.JCK (Pays-Bas) accepte 
volontiers Jes amendements des Etats-Unis et de l'Aus
tralie etant donne que sa delegation partage entierement 
!'opinion exprimec par Ies representants de ces pays. 

45. En ce qui concerne l'alinca 5, 1\1. van Asch van Wijck 
est egalement d'avis que les augmentations ne sont pas 
automatiques mais doivent etre accordees suivant les 
merites de l'intcresse. 

46. M. MACHADO (Bresil) desire savoir, a propos de 
l'amendement des Etats-Unis a l'alinea 1, dans quelle 
mesure Jes modifications apportees par l'Assemblce 
generale aux dispositions en vigueur auraicnt un effct 
rctroactif a l'egard des contrats delivres anterieurement. 

47. D'autrc part, ii ne partage pa.s !'opinion du Secre
taire general adjoint suivant laquelle la pratique actuelle 
de ]'Administration ne differe en rien des modalites 
prevues dans la proposition des Pays-Bas. En cc qui 
concerne notamment l'alinea 4, M. Machado fail observer 
qu'actuellement la majorite des membres du Secretariat 
n'effectuent pas de stage. En effet, aucun stage n'est 
explicitement prevu pour les contrats temporaires de 
duree indeterminec et pour Ies contrats a terme fixe. Des 
divergences d'interpretation se sont cependant mani
festees a cc sujet entre le Tribunal administratif et le 
Secretaire general et c'est la raison pour laquelle ce 
dernier a presente un tcxte nouveau confirmant sa 
proprc interpretation. 

48. En fait, en vcrtu de cette derniere interpretation, 
Ies membres du Secretariat ne sont appeles a effectuer 
un stage que lorsqu'un contrat permanent leur est 
octroye; par contre, aussi longtemps qu'ils conservent 
un contrat temporaire, ils sont consideres com.me 
n'ayant pas effectue de stage. 

49. M. Machado voudrait qu'une periode de stage soit 
prevue meme pour Jes membres du Secretariat qui sont 
porteurs de contrats temporaires de duree indcterminee 
et de contrats a terme fixe. Or l'amendement des Etats
Unis a l'alinca 4. exclut cette possibilite. La delegation 
des Pays-Bas ayant accepte cet amendcment, M. Machado 
ne sera done pas en mesure de voter pour l'amendement 
des Pays-Bas ainsi modifie. 

50. M. AGHNIDES (President du Comitc consultatif 
pour Jes questions administratives et budgctaires) fait 
observer que le systeme en vigueur a !'Organisation des 
Nations Unies, comme dans la plupart des administra
tions publiques, ne prevoit des periodes de stage quc 
pour Jes dctenteurs de contrats permanents. Une pcriodc 
de stage est inutile dans le cas des contrats temporaircs 
puisquc le Secretairc general a la faculte de licencier 
Jes intcresses a Ia fin de chaquc mois, moyennant un 
preavis d'un mois, si leurs services ne sont pas satis
faisants. 

51. M. ABBASI (Pakistan) croit que Ies amendemcnts 
envisages auraient pour effet de paralyser !'action du 
Secretaire general . 
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52. II fait observer d'ailleurs que, dans Ia plupart des 
services gouvernementaux et dans Ies organisations 
internationales comparables, les employes ont la faculte 
d'accepter . des modifications de contrat lorsque le 
statut ou le reglcment du personnel est modifie, ou bien 
de demissionner s'ils n'acceplent pas ces modifications. 

53. L'intcret superieur de !'Organisation commande de 
laisser au Secretaire general une liberte d'aclion suffi
sante et, a eel egard, le texte propose par le Comile 
consultatif est entierement approprie. La delegation du 
Pakistan nc pourra done voter pour Jes amendements au 
paragraphe 1 de )'article IV du projct de stalut. 

54. M. BRENNAN (Australie) declare qu'il pense que 
l'amendement des Etats-Unis a l'alinca 1 ne peut avoir 
d'cffet retroactif a l'egard des contrats deja en vigueur. 
11 faut considerer que Jes interesses, en signant leur 
contrat, ont accepte d'avance les modifications qui pour
raient etre apportees aux statut ct reglemcnt en vigueur 
au moment de leur entree en fonctions. Ils ont la faculte 
de demissionner s'ils n'acceptent pas les modifications 
en question. L'amendement des Etats-Unis a l'alinea 1 
est conforme a la pratique suivie dans la plupart des 
administrations publiques. 

55. En ce qui concerne Jes augmentations, l\1. Brennan 
suggcre de rem placer, a l'alinea 5, Jes mots « le montant 
de ces augmentations> par les mots « Jes conditions 
dans )esquelles ces augmentations peuvent etre obte-
1mes > de maniere a souligner .le caractere conditionnel 
des augmentations. 

56. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departemcnt des services administratifs et financiers 
confirme !'interpretation donnee par le representant de 
I' Australie en ce qui concerne la rctroactivite des modifi
cations apporlecs aux statut et reglement du personnel. 
II rappelle a ce sujet que Jes dispositions du statut pro
visoirc ont du etre modifiees par voie de reglements a Ia 
suite des decisions prises par I' Assemblee generale a 
sa derniere session en ce qui concerne d'une part la 
reduction de 100 a 60 du maximum de jours de conge 
annucl accumulables et, d'autre part, la suppression de 
l'indemnite de logement. 

57. De meme, bien que le statut fixe a quarante heures 
la duree de la semaine de travail, les instructions pre
voient que cette limite pourra etre depassee dans des 
circonstances speciales telles que Jes sessions de 
l'Assemblee generale. 

58. L'amendement des Etats-Unis a l'alinea 1 contri
bucrait done a dissiper tout malenlendu sur cc point. 

59. M. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) propose de modifier l'amende
ment des Etats-Unis a l'alinea 1 de maniere a lire : « sous 
reserve des modifications qui peuvent etre apportees de 
temps a autre aux <lites dispositions avec !'approbation 
de I'Assemblee generale >. Ce texte serait ainsi conforme 
aux dispositions de I' Article 101 de la Charte. 

60. Par ailleurs, puisque le represcntant de l'lnde a 
retire son amendement au paragraphe B a la suite des 
precisions du President du Comite consultatif, il importe 
de souligner dans le rapport de la Cinquieme Commis
sion a l'Assemblt\e qu'independamment du statut et du 
reglement du personnel, les instructions actuelles demeu
reront en vigueur. 

61. M. MANI (lnde) appuie l'amendement de l'URSS a 
l'alinea 1 parce qu'il met l'accent sur l'autorite de 
l' Assemblee generale en la ma ti ere. 

62. D'autre part, il est favorable a l'amendement de 
l'Australie tendant a supprimer le mot « annuelles »· a 
l'alint\a 5, mais ne peut accepter la suggestion. de l'Aus
tralie relative aux conditions d'octroi des augmenta
tions; le mot <<conditions)) peut en effet donncr lieu a 
des interpretations diverses. II est done preferable de 
laisser au Secretaire general entiere liberle de jugement 
a ce sujet. 

63. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) croit qu'en pre
sentant son amendement la delegation des Pays-Bas n'a 
pas cu !'intention de mettre en doute le principe suivant 
lequel lcs modifications ulterieures du statut ne peuvent 
manquer d'affecter Jes contrats octroyes auparavant. 
l\lais, apres la discussion qui vient d'avoir lieu sur ce 
point, l'amendement des Etats-Unis a l'alinea 1 est 
d'autant plus necessaire qu'il exclut tout malentendu. 
Aussi l'amendement des Pays-Bas cesserait-il d'etre 
acceptable si l'amendemcnt des Etats-Unis a l'alinea 1 
etait rejete. 

64. M. VAN ASCH VAN ,vIJCK (Pays-Bas) confirme 
!'interpretation que vicnt de donner le represcntant de 
!'Union Sud-Africaine ct croit comme Jui qu'en cas de 
rejet de l'amendement des Etats-Unis a l'alinea 1 il serait 
preferable d'abandonner !'ensemble des Pays-Bas. 

65. L'Assemblee generale adopte un statut qu'ellc a la 
faculte de modifier; de meme, le Secretaire general a 
la faculte de modifier !es reglements qu'il promulgue; 
mais ceux-ci doivent ctre soumis • chaquc annee a 
I' Assemblee generale qui peut demander la modification 
des dispositions qui ne lui paraissent pas conformes a 
scs vreux. 

66. En cc qui concerne l'alinea 5, M. van Asch van 
Wijck estime, comme le represenlant de l'Inde, que la 
modification suggerce par l'Australie au sujet des aug
mentations n'est pas souhaitable. Le texte actuel est 
suffisamment clair puisqu'il y est question des augmen-
tations « prevues ,. • 

67. Par ailleurs, le fail d'ajouter Jes mots « le cas 
echcant > a l'alint\a 4 n'exclut pas la promulgation de 
rcglements prevoyant que tous Jes membres du Secre
tariat effectueront une periode de stage. 

68. Enfin, M. van Asch van Wijck ne croit pas qu'il 
soit neccssaire de modifier l'amendcment des Etats-Unis 
a l'alinea 1, comme le propose le reprcsentant de l'URSS, 
puisque le paragraphe 1 de !'article XII du projet de 
statut, sur lequel la Commission aura a se prononcer 
ulterieurement, prt\voil que Jes dispositions du statut 
peuvent etre com pie tees ou amcndees par I' Assemblec 
generale. 

69. l\I. MACHADO (Brcsil) fail sienne !'interpretation 
donnee par le Secretaire general adjoint. II fail observer 
toutefois que !'adoption de l'amendement des Etats-Unis 
a l'alinea 1 aurait pour cffet de soumcttre les conditions 
d'emploi des fonctionnaires a toutes lcs modifications 
qui pourraient etre apportt\es dans l'avenir au reglement 
ou au statut du personnel. II se demande s'il est bien 
utile, etant donne la teneur de la premiere phrase du 
paragraphe B de l'aruendement des Pays-Bas, d'inscrer 
Jc membrc de phrase propose par Jes Etats-Unis. A son 
avis, il fail double emploi avec le paragraphe 1 de 
!'article XII. 

70. 1\1. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovit\tiques) retire son amendement. 
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71. Le PRESIDENT met aux voix la premiere partie 
tle l'amentlement des Pays-Bas, a savoir cclle qui tend 
a inserer dans Jc tcxte memc du paragraphe 1 de 
l'article IV une reference a l'anncxe IV. 

Par 35 voix contre une, avec 5 abstentions, la premiere 
partie de l'amendement des Pays-Bas est adoptee. 

72. Le PRESIDENT met ensuile aux voix Jes differents 
alineas du paragraphe A et paragraphe B de l'anncxe IV 
proposes par les Pays-Bas. 

Par 26 voix conlre une, avec 13 abslel!'lions, l'alinea 1 
du paragraphe A, amende par la delegation des Etats
Unis, est adopte. 

73. :\I. HSIA (Chine) declare s'etre abstenu dans le vote 
precedent car on ne sait avec precision si la disposition 
que la Commission vient d'adopter est on non compa
tible avec le texte du paragraphe 1 de l'article XII. 

Les alineas 2 et A 3 du paragraphe A sont adoptes. 
Par 26 voix contre 2, avec 9 abste11tio11s, l'alinea 4 

du paragraphe A amende par la delegatioll' des Etals-
Unis, est adopte. . 

Par 38 voix contre zero, avec 2 abstentions, l'alinea 5, 
amende par la delegation de l'Australie, est adopfe. 

L'alinea 6 est adopte. 
Par 36 voix contre zero, avec 4 abstentions, le para

graphe B est adopte. 
Par 38 voix contre une, avec 2 abstentions, ['annexe JV, 

ainsi amendee, est adoptee. 
Le paragraphe 1 de !'article IV ainsi amende, est 

adopte. 

74. l\I. l\IACHADO (Bresil) declare qu'il s'est abstenu 
dans les votes rclatifs a !'annexe IV parcc que ce texte, 
tel qu'il a etc amende, lui parait inutile. 

75. M: AGHNIDES (P~esidcnt du Comite consultatif 
pour lcs questions administratives et budgetaires) rap
pcllc qu'unc question Iui a ete posee a la 330• seance en cc 
qui conccrnc la nature des liens juridiques qui existent 
entre Jc Directeur general de l'Organisation intcrnatio
nale du Travail et le personnel de cette institution. Le 
caraclere du lien qui existe entrc Jes fonctionnaires de 
l'OIT et Jc Directeur general est defini par Jes trois 
premiers paragraphes de l'articlc 16 du statut du per
sonnel tle l'OIT, dont l\f. Aghnides donne lecture. 

76. Le contrat qui est ainsi etabli est rcgi par l'en
scmble du stalut du personnel et il est d'autre part 

• somnis a une limitation d'ordre public sauvegarde l'au
torite de la Conference generale OU du Conscil d'admi
nistration. Aux termes de l'article 16 bis du slalut du 
personnel relatif a la modification des contrats, le Direc
teur general pcut derogcr aux tcrmes des contrats pour 
donncr cffct aux decisions des organcs reprcscntatifs 
au sujet des conditions d'emploi. 

77. 11 cxiste done une relation eontractuelle soumise 
a deux limitations : d'une part, Jes stipulations du slatut 
du personnel lui-meme ct, d'autrc part, Jes modifications 
que la Conference ou le Conseil d'administration pour
raicnt imposer. Sous ces reserves, le contrat d'cmploi, 
s'il n'est soumis aux dispositions legislatives relatives 
aux contrals d'aucun Etat particulier, est regi par Jes 
principes gcneraux du droit ainsi que le prevoit cxpres
sement le tcxte de la lettrc d'engagement. 
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PARAGRAPIIE 2. 

Le paragraphe 2 de l'article JV est ado11te. 

PARAGRAPHE 3. 

78. M. BOZOVIC (Yougoslavie) n'a pas d'ohjcction :'t 
faire contrc la teneur du paragraphe 3 de !'article IV 
mais il prcfererait la redaction de !'article 8 de la Charle. 
II semble ressortir des observations relatives a cc para
graphe figurant dans le document A/C.5/L.163 quc 
!'article 8 de la Charle n'a qu'unc portec limilcc. Le 
representant de la Yougoslavic s'inscrit en faux contrc 
cette interpretation : il vaut micux it son avis rcprcndrc 
exactement le textc de l'articlc 8 de la Charle, quittc 
a ajouter une autrc disposition relative aux questions 
de sexc et de race. 

79. 1\1. FENAUX (Belgique) declare, au sujet de la 
sccondc phrase du paragraphe 3, qu'il comprcnd Ics 
difficultes qu'on pourrait eprouver pour generaliser la 
formulc des concours. II souhaite ccpendant quc cettc 
disposition nc reste pas lettre mortc; il s'agit a son avis 
d'un facteur tres important pour clever Jc niveau des 
membrcs du Secretariat. II desire quc Jes observations 
qu'il vicnt de presenter figurent dans le rapport en tant 
qu'opinion de la Commission ellc-mcme. 

80. M. COSTTELLO (Nouvclle-Zelandc) fail observer 
que les mots « par voie de concours » qui figment dans 
le tcxte fran9ais du paragraphe 3 sont beaucoup plus 
precis que Jes mots on a competitive basis qui figurent 
dans le texte anglais. II accepterait volonticrs pour sa 
part que l'idec de concours soil considercc comme fai
sant partie des moycns envisages dans le texle anglais. 

81. M. AGHNIDES (President du Comitc consultatif 
pour Jes questions administrativcs ct budgetaires) 
confirmc !'interpretation du rcprcsentant de la Nouvclle-
Zelandc. • 

82. En ce qui concerne la question soulevce par le 
rcpresentant de la Yougoslavie, M. Aghnides fail obser
ver quc Jes mots « Conformement aux principcs de la 
Charle ... » par lesquels debute le paragraphc 3, ont unc 
portee beaucoup plus ctcn<luc qu'un simple rappel de 
!'Article 8 de la Charte. On ne pouvait citer <l'autrc part 
tous Jes articles de la Charle contcnant des clauses de 
non-discrimination. 

83. M. BOZOVIC (Yougoslavie) propose de rcdiger 
comme suit la premiere phrase du paragraphe 3 : « .. .Jes 
fonctionnaires seront choisis sans distinction aucunc, 
ct notamment de race, <le sexc on de religion ». 

84. Le PRESIDENT fail observer quc !'adoption de 
l'amcndement de la Yougoslavie Iierait l~s mains du 
Secretaire general car il est nccessairc, dans certains 
cas, de faire ccrtaines distinctions. Le tcxte acluel du 
paragraphc 3 assure en particulier l'cgalitc tles droits 
des hommcs et des femmes. 

85. l\I. BOZOVIC (Yougoslavic) retire son amendcmcnt. 
A l'mzanimite, le texle recomma11de par le Comile 

consultalif pour le paragraphe 3 de l'article IV est 
adopte. 

La seance est levee a 13 h. 15. 
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